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PERCO en 2010
Une croissance qui se confirme
Les dernières statistiques publiées le 22 décembre 2010 par 
l’AFG confirment la croissance du PERCO sur les 9 premiers 
mois de l’année 2010.

Ainsi au 30 Septembre 2010 :

� 115 000 entreprises équipées proposent le PERCO : + 21 % sur un an,
� 645 000 salariés bénéficiaires ont effectué des versements : + 29,5 % sur 

un an,
� 3,7 milliards d’euros d’encours : + 37,8 % sur un an.  

� Les flux d’alimentation du PERCO ont progressé de 40 % par rapport à la 
même période 2009. Ils s’établissent à 857 millions d’euros. Ces flux sont 
issus à hauteur de :

20 % de la participation,
18 % des versements volontaires des salariés,
19 % de l’intéressement,
43 % de l’abondement versé par les entreprises.

Le montant moyen par bénéficiaire atteint 5 736 € contre 5 417 € en 2009.
A noter : 38 % des salariés ont opté pour une gestion pilotée de leur épargne 
placée dans le PERCO.

SOURCE : AFG 22 Décembre 2010
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PERSPECTIVES 2011
Un développement encouragé par la nouvelle loi sur les 
retraites.

A compter de 2011 :
� 50 % de la participation sera automatiquement versée sur le PERCO, sauf si 

le salarié décide de l’affecter sur son PEE ou de la percevoir immédiatement.

� 5 jours de RTT pourront être versés sur le PERCO à défaut de Compte 
Epargne Temps (CET) dans l’entreprise. 
Si l’entreprise a mis en place un CET, les salariés peuvent transférer des droits 
vers un PERCO dans la limite de 10 jours par an.

� L’ensemble des PERCO devra offrir une gestion pilotée de l’épargne.

Par ailleurs, dans la mesure où une catégorie de salariés bénéficie d’un régime de 
retraite dit « article 39 », l’entreprise devra proposer à tous les salariés un PERCO 
ou un autre dispositif d’épargne retraite.

Les modalités d’application des nouvelles dispositions seront fixées par décret.


